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[…] 
 

CHAPITRE XXIII 
Dispositions relatives à la profession 

de masseur-kinésithérapeute 
Article 31 

 
I. – L’article L. 4321-4 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
« Art. L. 4321-4. − L’autorité compétente peut, après avis d’une commission composée 
notamment de professionnels, autoriser à exercer la profession de masseur-kinésithérapeute 
les ressortissants d’un Etat . .membre de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen qui ont suivi avec succès un cycle d’études 
postsecondaires et qui, sans posséder le diplôme prévu à l’article L. 4321-3, sont titulaires : 
« 1o D’un titre de formation délivré par l’autorité compétente d’un Etat, membre ou partie, 
qui réglemente l’accès à cette profession ou son exercice, et permettant d’exercer légalement 
celle-ci dans cet Etat ; 
« 2o Ou d’un titre de formation délivré par l’autorité compétente d’un Etat, membre ou partie, 
qui ne réglemente pas l’accès à cette profession ou son exercice. Les intéressés fournissent un 
certificat de l’autorité compétente de cet Etat attestant de leur préparation à cette profession et 
justifient de son exercice à temps plein pendant deux ans au cours des dix dernières années 
dans cet Etat ou de leur exercice à temps partiel pendant une durée correspondante au cours 
de la même période ; 
« 3o Ou d’un titre de formation délivré par un Etat tiers et reconnu dans un Etat, membre ou 
partie, autre que la France, permettant d’y exercer légalement la profession et dans lequel 
l’intéressé a acquis une expérience professionnelle pertinente, dont il atteste par tout moyen. 
« Dans ces cas, lorsque l’examen des qualifications professionnelles attestées par ce titre et 
fondées sur l’expérience professionnelle pertinente fait apparaître des différences 
substantielles au regard des qualifications requises pour l’accès à la profession et son exercice 
en France, l’autorité compétente exige que l’intéressé se soumette à une mesure de 
compensation qui consiste, au choix du demandeur, en une épreuve d’aptitude ou en un stage 
d’adaptation. 
« La délivrance de l’autorisation d’exercice permet au bénéficiaire d’exercer la profession 
dans les mêmes conditions que les personnes titulaires du diplôme mentionné à l’article L. 
4321-3. » 
 
II. – L’article L. 4321-8 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 



« Art. L. 4321-8. − Le masseur-kinésithérapeute peut faire usage de son titre de formation 
dans la langue de l’Etat qui le lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l’établissement 
où il a été obtenu. « Le masseur-kinésithérapeute exerce son activité sous le titre professionnel 
de masseur-kinésithérapeute, de gymnaste médical ou de masseur, accompagné ou non d’un 
qualificatif. » 
 
III. – L’article L. 4321-9 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 4321-9. − Le masseur-kinésithérapeute qui demande son inscription au tableau et le 
prestataire de services, lors de sa déclaration, doivent posséder les connaissances linguistiques 
nécessaires à l’exercice de la profession et celles relatives aux systèmes de poids et mesures 
utilisés en France. » 
 
IV. – Le sixième alinéa de l’article L. 4321-10 du même code est remplacé par les 
dispositions suivantes : « Les décisions mentionnées aux articles L. 4311-16 et L. 4311-18 
sont prises par le conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes dans les 
conditions et selon les modalités précisées à ces articles. Les dispositions des articles L. 4311-
26 et L. 4311-27 sont applicables aux masseurs-kinésithérapeutes. » 
 
V. – Il est inséré au même code un article L. 4321-11 ainsi rédigé : « Art. L. 4321-11. − Le 
masseur-kinésithérapeute, ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, qui est établi et exerce 
légalement les activités de masseur-kinésithérapeute dans un Etat, membre ou partie, peut 
exécuter en France des actes professionnels, de manière temporaire et occasionnelle, sans 
avoir à procéder aux formalités prévues à l’article L. 4321-10. 
« Lorsque l’exercice ou la formation conduisant à la profession n’est pas réglementé dans 
l’Etat où il est établi, le prestataire de services doit justifier y avoir exercé pendant deux ans 
au moins au cours des dix années précédentes. 
« Le prestataire de services est soumis aux règles relatives aux conditions d’exercice de la 
profession, à l’usage du titre professionnel ainsi qu’aux règles professionnelles, 
déontologiques et disciplinaires applicables à la profession. 
« L’exécution de ces actes est subordonnée à une déclaration écrite préalable établie en 
français, lors de la première prestation ou en cas de changement matériel dans la situation du 
prestataire. 
« Les qualifications professionnelles du prestataire sont vérifiées avant la première prestation 
de services. En cas de différence substantielle entre les qualifications du prestataire et la 
formation exigée en France, de nature à nuire à la santé publique, l’autorité compétente 
demande au prestataire d’apporter la preuve qu’il a acquis les connaissances et compétences 
manquantes, notamment au moyen de mesures de compensation.  
« Le prestataire de services peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l’Etat 
qui le lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l’établissement où il l’a obtenu. 
« La prestation de services est réalisée sous le titre professionnel de l’Etat d’établissement 
rédigé dans l’une des langues officielles de cet Etat. Toutefois, dans le cas où les 
qualifications ont été vérifiées, la prestation de services est réalisée sous le titre professionnel 
français. » 


